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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  perfectionné  pour  la  mise  au  point,  respectivement  le  réglage 
de  la  position  de  la  partie  mobile  d'une  bouche  d'aérage,  plus  spécifiquement  un  dispositif  qui  permet  la  mise  au  point 

s  automatique  d'une  telle  bouche  d'aérage,  en  d'autres  termes  la  mise  au  point  de  la  position  de  cette  bouche  d'aérage 
afin  de  déterminer  de  manière  automatique  la  quantité  d'air  de  circulation. 
[0002]  Un  dispositif  de  ce  type  fait  l'objet  du  brevet  belge  numéro  1  003867  au  nom  de  la  demanderesse,  dans  lequel 
on  revendique  principalement  une  protection  pour  un  dispositif  par  lequel  on  place  dans  l'ouverture  de  passage  de  la 
bouche  d'aérage  de  palpeur  dont  le  premier  mesure  la  température  de  l'air  qui  circule  et  transmet  cette  valeur  à  une 

10  unité  de  traitement  et  dont  le  second  est  amené  et  maintenu  à  une  température  qui  est  supérieure  à  la  température 
du  premier  palpeur,  et  par  lequel  on  communique  également  à  l'unité  de  traitement  précitée  la  puissance  requise  pour 
maintenir  le  second  palpeur  à  la  température  supérieure  dans  le  but  de  régler  l'alimentation  en  courant  de  l'unité  de 
chauffage  du  palpeur;  et  on  monte  sur  la  partie  mobile  qui  détermine  l'ouverture  de  passage  de  la  bouche  d'aérage, 
des  moyens  d'entraînement  pour  cette  partie  mobile,  dont  l'alimentation  en  courant  est  également  réglée  par  l'unité 

15  de  traitement  précitée. 
[0003]  Bien  qu'un  dispositif  de  ce  type  selon  le  brevet  belge  susmentionné  numéro  1003867  donne  de  très  bons 
résultats,  on  a  découvert  que  certains  inconvénients  sont  liés  à  ce  dispositif  connu. 
[0004]  En  effet,  les  palpeurs  précités  sont  montés  dans  ce  dispositif  connu  dans  l'ouverture  de  passage  proprement 
dite  de  la  bouche  d'aérage,  ce  qui  peut  donner  lieu  à  divers  inconvénients. 

20  [0005]  Un  premier  inconvénient  réside  dans  le  fait  que,  étant  donné  que  ces  palpeurs  sont  montés  dans  l'ouverture 
de  passage,  une  mesure  n'est  plus  possible  lorsque  la  partie  mobile  de  la  bouche  d'aérage  obture  l'ouverture  de 
passage,  en  d'autres  termes  lorsque  la  bouche  d'aérage  est  fermée. 
[0006]  Un  autre  inconvénient  lié  à  ce  type  de  montage  des  palpeurs  dans  l'ouverture  de  passage  réside  dans  le  fait 
que  ces  palpeurs  se  salissent  relativement  vite,  ce  qui  représente  également  un  inconvénient  pour  une  mesure  exacte. 

25  [0007]  Un  autre  inconvénient  encore  lié  à  ce  type  de  montage  des  palpeurs  réside  dans  le  fait  que,  lors  du  nettoyage 
ou  analogues  de  la  bouche  d'aérage,  ils  peuvent  être  aisément  heurtés,  si  bien  qu'ils  peuvent  être,  soit  pliés,  soit 
endommagés. 
[0008]  Un  autre  inconvénient  encore  lié  au  montage  précité  des  palpeurs  réside  dans  le  fait  que  des  insectes  ou 
analogues  peuvent  entrer  en  contact  avec  le  palpeur  chauffé,  si  bien  que  de  tels  insectes  ou  analogues  seront  brûlés 

30  et  vont  rester  collés  sur  le  palpeur,  ce  qui  une  nouvelle  fois  peut  donner  lieu  à  une  mesure  erronée. 
[0009]  La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  perfectionné  qui  exclut  les  inconvénients,  ainsi  que  d'autres 
liés  au  dispositif  connu. 
[0010]  En  premier  lieu,  les  perfectionnements  liés  à  la  présente  invention  résident  dans  le  fait  que  les  palpeurs  sont 
éloignés  de  l'ouverture  de  passage  précitée  de  la  bouche  d'aérage  pour  être  montés  à  un  endroit  tel  qu'ils  ne  peuvent 

35  normalement  pas  être  heurtés  lors  du  nettoyage  de  la  bouche  d'aérage;  dans  le  fait  qu'ils  se  salissent  moins  vite;  dans 
le  fait  que  des  insectes  ou  analogues  ne  peuvent  plus  entrer  en  contact  avec  eux  et  par  le  fait  qu'ils  permettent  toujours 
d'obtenir  une  mesure  identique  indépendamment  de  la  position  de  la  partie  mobile  de  la  bouche  d'aérage. 
[0011]  Conformément  à  une  deuxième  caractéristique  de  la  présente  invention,  on  appliquera,  soit  un  seul  palpeur 
qui  mesure  en  alternance  la  température  et  la  vitesse  de  l'air  de  circulation,  soit  deux  palpeurs  dont  un  mesure  la 

40  température  de  l'air  de  circulation  et  l'autre  mesure  la  vitesse  de  l'air  en  circulation. 
[0012]  Le  dispositif  perfectionné  selon  l'invention  qui  présente  les  avantages  précités,  ainsi  que  d'autres,  est  cons- 
titué  à  cet  effet  principalement  d'une  bouche  d'aérage  munie  d'un  canal  qui  relie  le  côté  externe  de  la  bouche  d'aérage 
à  son  côté  interne  et  par  lequel  on  monte,  dans  ce  canal,  au  moins  un  palpeur  qui  est  relié  à  une  unité  de  traitement 
qui  est  elle-même  reliée  à  un  premier  commutateur  qui  règle  l'alimentation  en  courant  du  palpeur  d'une  part  et  à  un 

45  commutateur  qui  règle  l'alimentation  en  courant  d'un  moteur  d'entraînement  de  la  partie  mobile  ou  du  tambour  de  la 
bouche  d'aérage  d'autre  part. 
[0013]  Dans  le  but  de  mieux  indiquer  les  caractéristiques  selon  l'invention,  on  décrit  ci-après,  à  titre  d'exemple,  sans 
aucun  caractère  limitatif,  une  forme  de  réalisation  préférée  en  se  référant  aux  dessins  annexés  dans  lesquels: 

so  la  figure  1  représente  une  vue  schématique  en  coupe  transversale  prise  à  travers  une  bouche  d'aérage  qui  est 
équipée  d'un  dispositif  perfectionné  selon  l'invention; 
la  figure  2  représente,  à  plus  grande  échelle,  la  partie  indiquée  par  la  flèche  F2  en  figure  1  ; 
la  figure  3  représente,  de  manière  schématique,  une  vue  prise  le  long  de  la  flèche  F3  en  figure  1  ; 
les  figures  4  et  5  représentent  des  vues  identiques  à  celle  de  la  figure  1  ,  mais  pour  des  variantes  de  formes  de 

55  réalisation. 

[0014]  Dans  les  figures  précitées,  on  représente  schématiquement  une  bouche  d'aérage  1  qui,  dans  la  forme  de 
réalisation  représentée,  est  constituée  principalement  par  des  profilés  2-3  dans  lesquels  est  montée  en  rotation  une 
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partie  mobile  4  sous  la  forme  d'un  tambour. 
[0015]  La  partie  mobile  ou  le  tambour  4  est  insérée  de  manière  étanche  à  l'air  à  l'aide  de  balais  ou  analogues  5  dans 
les  profilés  2  et  3  et  est  réalisée  par  exemple  sous  la  forme  de  deux  coquilles  6-7  qui  sont  reliées  l'une  à  l'autre  à  leurs 
extrémités  libres  par  exemple  à  l'aide  de  disques  8-9  et  par  lequel  on  prévoit,  entre  les  coquilles  6  et  7,  par  exemple 

s  une  gaze  10. 
[0016]  Dans  la  position  telle  que  représentée  en  figure  1  ,  la  bouche  d'aérage  rotative  se  trouve  à  l'état  ouvert,  dans 
lequel  l'ouverture  de  passage  S  est  maximale  et  est  égale  à  1  x  L. 
[0017]  Il  suffit  de  faire  tourner  la  partie  mobile  ou  le  tambour  4  pour  fermer  partiellement  à  complètement  l'ouverture 
de  passage. 

10  [0018]  Les  disques  8  et  9  peuvent  être  respectivement  fixés  sur  un  axe,  respectivement  11  et  12  qui  sont  montés 
dans  les  profilés  2  et  3  précités,  un  moteur  d'entraînement  1  3  étant  relié  à  un  de  ces  axes  11  . 
[0019]  Conformément  à  l'invention,  on  prévoit,  entre  le  côté  externe  et  le  côté  interne  de  la  bouche  d'aérage  1,  un 
canal  14  qui  met  l'air  externe  directement  en  liaison  avec  l'espace  qui  doit  être  ventilé  et  par  lequel  on  effectue  dans 
ce  canal  14  les  mesures  qui  doivent  permettre  de  régler  l'ouverture  de  passage  S,  plus  précisément  la  mesure  de  la 

15  vitesse  de  circulation  de  l'air  et  la  mesure  de  la  température  de  l'air  qui  circule  à  travers  le  canal  14. 
[0020]  Il  est  clair  que  la  vitesse  de  l'air  circulant  à  travers  le  canal  14  est  représentative  de  la  vitesse  de  l'air  circulant 
à  travers  la  bouche  d'aérage  proprement  dite  et  que  la  température  de  l'air  dans  le  canal  14  soit  toujours  égale  à  la 
température  de  l'air  dans  la  bouche  d'aérage. 
[0021]  Les  mesures  précitées  sont  effectuées  dans  l'exemple  des  figures  1  à  3  à  l'aide  d'un  palpeur  15  qui  est  monté 

20  dans  le  canal  14,  ce  palpeur  15  étant  réalisé  sous  la  forme  d'une  résistance  électrique  qui  est  reliée  via  un  commutateur 
16  à  une  source  de  courant  appropriée. 
[0022]  Ce  palpeur  15  mesurera  la  vitesse  de  circulation  de  l'air  à  travers  le  canal  14  et  transmettra  cette  valeur  à 
l'unité  de  traitement  17. 
[0023]  En  l'occurrence,  on  guide  à  travers  le  palpeur  15,  à  l'aide  de  l'unité  de  traitement  précitée  17,  une  quantité 

25  de  courant  électrique  connue  avec  précision,  par  lequel  le  palpeur  1  5  se  réchauffe  jusqu'à  par  exemple  une  température 
de  1  00°C  au-dessus  de  la  température  de  l'air  qui  circule  à  travers  le  canal  1  4. 
[0024]  Grâce  à  la  masse  propre  très  minime  du  palpeur  15,  on  a  seulement  besoin  à  cet  effet  d'une  petite  quantité 
d'énergie  et  cette  température  élevée  ne  présente  aucun  danger. 
[0025]  Le  palpeur  15  sera  refroidi  par  la  circulation  de  l'air  de  telle  sorte  que  la  température  exacte  du  palpeur  15 

30  dépend  du  courant  d'air  qui  circule  à  travers  le  canal  14. 
[0026]  A  partir  de  la  température  réelle  que  possède  le  palpeur  15  et  de  la  température  connue  en  l'absence  de 
circulation  d'air,  l'unité  de  traitement  17  va  calculer  la  circulation  d'air  à  travers  la  bouche  d'aérage  1  et  va  déplacer  la 
partie  mobile  ou  le  tambour  4,  par  l'entraînement  du  moteur  13  via  le  commutateur  18,  de  telle  sorte  que  l'on  obtienne 
la  circulation  d'air  désirée  à  travers  la  bouche  d'aérage  1  . 

35  [0027]  Dans  la  forme  de  réalisation  selon  la  figure  4,  le  palpeur  15  est  réalisé  et  relié  à  l'unité  de  traitement  17  de 
telle  sorte  que  l'on  mesure  en  alternance  la  température  de  l'air  qui  circule  à  travers  le  canal  1  4  et  la  vitesse  de  cet  air. 
[0028]  Des  signaux  provenant  du  palpeur  15  seront  acheminés  à  une  unité  de  traitement  17  qui  agit  sur  le  commu- 
tateur  16  par  lequel  la  résistance  électrique  précitée  est  amenée  à  une  température  désirée. 
[0029]  Il  convient  de  noter  que  la  bouche  d'aérage  peut  toujours  être  réglée  à  l'avance  par  exemple  à  une  vitesse 

40  de  circulation  de  l'air  d'environ  1  ,7  m/seconde,  ce  qui  correspond  à  environ  1  50  m3  de  circulation  d'air  par  heure. 
[0030]  Ensuite,  l'ouverture  de  passage  désirée  S  est  calculée  par  l'unité  de  traitement  18  en  se  basant  sur  la  formule 

Q  ( r a f r a î c h i s s e m e n t   ou  d é b i t   de  l ' a i r   d é s i r é )  
45  S  =  _ _ _  

V  ( v i t e s s e   de  l ' a i r   ou  v i t e s s e   du  v e n t )  

50  [0031]  En  l'occurrence,  on  indique  le  rafraîchissement  de  l'air  en  m3  par  heure  et  la  vitesse  du  vent  en  mètre  par 
heure; 
[0032]  Les  signaux  ainsi  obtenus  sont  envoyés  par  l'unité  de  traitement  17  au  commutateur  18  qui  commande  le 
moteur  13. 
[0033]  Il  est  clair  que  l'unité  de  traitement  17  peut  être  programmée  de  telle  sorte  qu'à  partir  d'une  température 

55  déterminée  du  courant  d'air  qui  passe  à  travers  l'ouverture  S,  la  partie  mobile  ou  le  tambour  4  de  la  bouche  d'aérage 
1  se  trouve  dans  la  position  complètement  ouverte  telle  que  représentée  en  figure  1  .  Cette  température  pourrait  être 
fixée  par  exemple  à  30°C. 
[0034]  Comme  source  d'énergie  pour  l'entraînement  du  moteur  13  d'une  part  et/ou  pour  le  réchauffement  de  la 
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résistance  électrique  précitée  d'autre  part,  on  peut  faire  usage  aussi  bien  du  courant  du  secteur  que  d'une  batterie  ou 
encore  de  cellules  solaires  ou  analogues. 
[0035]  Dans  la  forme  de  réalisation  selon  la  figure  5,  on  effectue  les  mesures  séparément  comme  indiqué  dans  la 
forme  de  réalisation  selon  la  figure  4  en  procédant  respectivement  à  une  mesure  de  la  température  avec  un  palpeur 

s  1  5  et  à  une  mesure  de  la  vitesse  de  l'air  ou  du  vent  à  l'aide  d'un  palpeur  19,  les  signaux  provenant  des  palpeurs  1  5  et 
1  9  pouvant  être  transmis  de  manière  simultanée  à  l'unité  de  traitement  1  7. 
[0036]  Le  canal  14  est  représenté  de  manière  schématique  dans  les  figures  annexées  et  est  monté  à  travers  les 
profilés  2  et/ou  3. 
[0037]  Il  est  clair  qu'un  tel  canal  14  peut  être  prévu  d'une  quelqu'autre  manière,  par  exemple  en  le  formant  un  canal 

10  qui  débute  sur  le  côté  externe  d'un  bâtiment  en  dessous  de  la  bouche  d'aérage  pour  déboucher  dans  le  bâtiment  lui- 
même  au-dessus  de  la  bouche  d'aérage,  si  bien  que  l'on  obtient  le  fait  qu'un  tel  canal  14  est  complètement  protégé 
contre  l'influence  de  la  pluie,  de  la  neige  et  analogues  d'une  part,  et  que  l'ouverture  reste  tout  à  fait  invisible  de  l'intérieur 
d'autre  part. 
[0038]  Enfin,  un  canal  14  de  ce  type  peut,  soit  être  monté  à  travers  les  profilés  2  et/ou  3  comme  représenté  dans 

15  les  dessins,  soit  être  prévu  à  côté  d'un  des  disques  8  ou  9. 
[0039]  Il  est  clair  que  la  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux  formes  de  réalisation  décrites  à  titre  d'exemple  et 
représentées  dans  les  dessins  annexés;  un  tel  dispositif  perfectionné  pour  la  mise  au  point  de  la  position  de  la  partie 
mobile  d'une  bouche  d'aérage  peut  être  réalisé  dans  toutes  sortes  de  formes  et  de  dimensions  sans  sortir  du  cadre 
de  l'invention. 

20 

Revendications 

1.  Dispositif  perfectionné  pour  la  mise  au  point  de  la  position  de  la  partie  mobile  d'une  bouche  d'aérage,  caractérisé 
25  en  ce  qu'on  prévoit,  dans  la  bouche  d'aérage  (1),  un  canal  (14)  qui  relie  le  côté  externe  de  la  bouche  d'aérage  (1) 

à  son  côté  interne  et  par  lequel  on  monte,  dans  ce  canal  (14),  au  moins  un  palpeur  (15)  qui  est  relié  à  une  unité 
de  traitement  (1  7)  qui  est  elle-même  reliée  à  un  premier  commutateur  qui  règle  l'alimentation  en  courant  du  palpeur 
(15)  d'une  part  et  à  un  commutateur  (18)  qui  règle  l'alimentation  en  courant  d'un  moteur  d'entraînement  (13)  de 
la  partie  mobile  ou  du  tambour  (4)  de  la  bouche  d'aérage  d'autre  part. 

30 
2.  Dispositif  perfectionné  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  canal  (14)  s'étend  à  travers  un  profilé  (2) 

et/ou  (3). 

3.  Dispositif  perfectionné  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  le  canal  (14)  est  prévu  à  côté  d'un  des 
35  disques  (8)  ou  (9). 

4.  Dispositif  perfectionné  selon  la  revendication  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  le  canal  (14)  débouche  en  dessous  de 
la  bouche  d'aérage  sur  son  côté  externe  et  au-dessus  de  la  bouche  d'aérage  sur  son  côté  interne. 

40  5.  Dispositif  perfectionné  selon  l'une  quelconque  des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  palpeur 
(15)  mesure  la  température  de  l'air  qui  circule  à  travers  le  canal  (1  4)  et  transmet  cette  valeur  à  l'unité  de  traitement 
(17). 

6.  Dispositif  perfectionné  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  que  le  palpeur  (15)  est  réalisé  sous  la  forme 
45  d'une  résistance. 

7.  Dispositif  perfectionné  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  palpeur  (15) 
mesure  la  vitesse  de  circulation  de  l'air  qui  circule  à  travers  le  canal  (14)  et  transmet  cette  valeur  à  l'unité  de 
traitement  (17). 

50 
8.  Dispositif  perfectionné  selon  l'une  quelconque  des  revendications  5  à  7,  caractérisé  en  ce  que  l'unité  de  traitement 

(17)  guide  une  quantité  de  courant  électrique  connue  avec  précision  en  direction  du  palpeur  (15)  de  telle  sorte 
que  ce  dernier  se  réchauffe  jusqu'à  par  exemple  une  température  de  1  00  degrés  C  au-dessus  de  la  température 
de  l'air  qui  circule  à  travers  le  canal  (14),  par  lequel,  grâce  à  cette  circulation  d'air,  le  palpeur  (15)  sera  refroidi,  si 

55  bien  que  la  température  exacte  du  palpeur  (15)  dépend  du  courant  d'air  qui  circule  à  travers  le  canal  (14);  après 
quoi,  à  partir  de  la  température  réelle  que  possède  le  palpeur  et  à  partir  de  la  température  connue  en  l'absence 
de  circulation  d'air,  l'unité  de  traitement  (17)  calculera  le  courant  d'air  circulant  à  travers  la  bouche  d'aérage  (1)  et 
commandera  par  la  suite  le  moteur  (1  3)  de  telle  sorte  que  la  partie  mobile  (4)  se  déplace  dans  le  but  d'obtenir  une 
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ouverture  de  passage  (S)  qui  est  déterminante  pour  la  quantité  désirée  de  circulation  d'air  à  travers  la  bouche 
d'aérage. 

9.  Dispositif  perfectionné  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  le  palpeur  (15) 
s  mesure  en  alternance  la  vitesse  de  circulation  de  l'air  qui  circule  à  travers  le  canal  (1  4)  et  la  température  de  cet  air. 

10.  Dispositif  perfectionné  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'on  prévoit,  dans  le 
canal  (14),  deux  palpeurs,  plus  précisément  un  premier  palpeur  (1  5)  qui  mesure  la  température  de  l'air  qui  circule 
à  travers  le  canal  (14)  et  un  second  palpeur  (19)  qui  mesure  la  vitesse  de  circulation  de  cet  air. 

10 
11.  Dispositif  perfectionné  selon  l'une  quelconque  des  revendications  9  ou  10,  caractérisé  en  ce  que  le  palpeur  (15) 

se  réchauffe  pendant  un  bref  laps  de  temps  jusqu'à  une  température  qui  est  supérieure  à  celle  de  l'air  circulant  à 
travers  le  canal  (14),  par  lequel  le  palpeur  (15)  sera  refroidi  par  l'air  s'écoulant  le  long  de  ce  dernier  et  par  lequel 
la  puissance  qui  est  requise  pour  maintenir  le  palpeur  (15)  à  la  température  désirée  sera  enregistrée  par  l'unité 

15  de  traitement  (1  7)  qui  convertira  cette  donnée  en  un  signal  à  partir  duquel  sera  déduite  la  vitesse  de  l'air  qui  circule 
à  travers  l'ouverture  de  passage  (S). 
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